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Chapitre II

De la condition des détenus

Section 1

Des régimes de détention

Sous-section 1

Du régime général de détention

Art. 44. — Dès son admission, chaque détenu doit être
informé au sujet du régime des détenus de sa catégorie,
des règles disciplinaires de l'établissement, des moyens
autorisés pour obtenir des renseignements et formuler des
plaintes, et de tous autres points qui peuvent être
nécessaires pour lui permettre de connaître ses droits et
ses obligations et de s'adapter à la vie au sein de
l'établissement pénitentiaire.

Art. 45. — Il est appliqué dans les établissements
pénitentiaires le régime de détention en commun. Dans ce
régime, les détenus vivent en groupe.

Dans la mesure où les locaux le permettent, il peut être
fait application du régime de détention individuel pendant
la nuit lorsque ce régime est plus approprié à la
personnalité des détenus pour faciliter leur rééducation.

Art. 46. — Le régime de détention individuel est celui
au cours duquel le détenu est isolé du reste des autres
détenus de nuit comme de jour. Il est applicable pour les
catégories suivantes :

1°/ les condamnés à mort, sous réserve des dispositions
de l'article 155 de la présente loi ;

2°/ les condamnés à perpétuité sans que la durée de
l'isolement ne dépasse trois (3) ans ;

3°/ les détenus dangereux ayant fait l'objet d'une
décision de mise en isolement comme mesure préventive à
durée déterminée prise par le juge de l'application des
peines.

4°/ les détenus malades ou âgés, comme mesure
médicale après avis du médecin de l'établissement
pénitentiaire.

Sous-section 2

Des régimes particuliers de détention

Art. 47. — Le détenu provisoire est séparé des autres
catégories de détenus ;  il peut être placé sous le régime
d'emprisonnement individuel sur sa demande ou quand il
est ordonné par le juge d'instruction conformément
aux dispositions du code de procédure pénale.

Art. 48. — Le détenu provisoire n'est pas astreint au
port de la tenue pénale. Il n'est pas tenu d'effectuer des
travaux sauf ceux qui sont nécessaires au maintien de la
propreté des locaux  de détention et ce,  après avis du
médecin de l'établissement pénitentiaire.

Art. 49. — Les détenus primaires sont séparés des
autres détenus et bénéficient d'un régime de détention
dans des conditions adéquates.

Art. 50. — La femme détenue enceinte bénéficie de
conditions de détention appropriées notamment d'une
alimentation équilibrée et d’une prise en charge médicale
continue ainsi que des visites et du parloir rapproché.

Art. 51. — L'administration de l'établissement
pénitentiaire veille, en coordination avec les services
chargés des affaires sociales, à organiser le placement du
nouveau-né dans un lieu à même d'assurer sa prise en
charge et son éducation.

A défaut de ce lieu, la mère détenue peut garder auprès
d'elle son enfant jusqu'à l'âge de trois (3) ans.

Art. 52. — Lorsqu'une naissance survient dans un
établissement pénitentiaire, le registre d’état civil et
l'extrait de naissance ne doivent comporter aucune
indication ni sur l'établissement pénitentiaire, ni sur la
détention de la mère.

Sous-section 3

Du mouvement des détenus

Art. 53. — L'extraction est l'opération par laquelle un
détenu est conduit sous escorte en dehors de
l'établissement pénitentiaire, lorsqu'il doit comparaître en
justice ou recevoir des soins pour l'accomplissement d'un
acte ne pouvant être effectué dans un établissement
pénitentiaire.

L'extraction pour comparaître en justice est ordonnée
par le magistrat compétent et, dans les autres cas, par le
juge de l'application des peines ou par le directeur de
l'établissement pénitentiaire, le juge saisi de l'affaire étant
tenu informé dans tous les cas.

Art. 54. — Le transfèrement consiste dans la conduite
d'un détenu, sous escorte, d'un établissement pénitentiaire
à un autre.

Le détenu a le droit d'informer sa famille ou la personne
qu'il désigne, après accomplissement, de tout mouvement
relatif à son transfèrement.

Art. 55. — Les modalités d'extraction et de
transfèrement des détenus sont fixées par voie
règlementaire.

Sous-section 4

De l'autorisation de sortie

Art. 56. — Une autorisation de sortie sous escorte peut
être accordée aux détenus par le magistrat compétent pour
des motifs légitimes et exceptionnels, le procureur général
étant informé. La durée de validité de cette autorisation est
déterminée selon le cas et les circonstances.

Section 2

Des droits des détenus

Sous-section 1

De la prise en charge médicale

Art. 57. — Le droit à la prise en charge médicale est
garanti pour toutes les catégories de détenus.

Des prestations médicales sont assurées aux détenus, à
l'infirmerie de l'établissement ou, en cas de nécessité, dans
toutes autres structures sanitaires.


